
Liberté »Égalité» Fraisraité

RÉFULIQUEFRANÇAISE

c a PRÉFECTUREPRÉFETE DU PUY-DE-DÔME ARRUaDE-DÔMEARRÊTÉN°     

 

Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagementet du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes

19-00144  
ARRÊTÉ PRÉFECTORALN°

D'ENREGISTREMENTrelatif à l'exploitation parla société Transports
COMBRONDEd'un entrepôt sur le territoire de la Commune de THIERS

Préfète du Puy-de-Dôme
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment son titre 1°du livre V;

VU le SDAGELoire Bretagne approuvé le 18 novembre 2015, le SAGE bassin versant de la Dore
approuvé pararrêté inter préfectoral du 7 mars 2014, le Plan de Prévention et de Gestion des Déchets
Non Dangereux du Puy-de-Dôme approuvé par l'Assemblée départementale le 16 décembre 2014,le
Plan Local d'Urbanisme de la commune de Thiers approuvéle 27 juin 2016 ;

VU l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts
couverts relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1510, y compris lorsqu'ils
relèvent égalementde l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature
desinstallations classées pour la protection del'environnement;

VU la demande déposée le 30 mai 2018 par la société SAS Transports COMBRONDEdontle siège
social est ZI du Felet 63300 THIERS, pourl'enregistrement d'un entrepôt (rubrique n° 1510 de la
nomenclature des installations classées) surle territoire de la commune de THIERS;

VUle dossier technique annexé à la demande, notammentles plans du projetetles justifications de la
conformité des installations projetées aux prescriptions générales de l'arrêté ministériel susvisé dont

l'aménagementn'est pas sollicité ;

VU l'arrêté préfectoral N° 18-01013 du 18 juin 2018 fixant les jours et heures où le dossier
d'enregistrement a pu être consulté parle public ;

VU les observations du public recueillies entre le 16juillet et le 13 août 2018 ;

VU l'avis du Maire de Thiers instance compétente en matière d'urbanisme du 3 mai 2018 sur la
proposition d'usage futur du site ;

VUle rapport du 4 janvier 2019 de l'inspection desinstallations classées ;

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques
du 18 janvier 2019 ;

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrementjustifie du respect des prescriptions de l'arrêté de
prescriptions générales susvisé et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts
mentionnés l'article L 511-1 du code de l'environnement;
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CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation,
dévolu à un usage similaire ou réaffecté à d'autres usages d'activités;

CONSIDÉRANTquela sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

ARRÊTE

 

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES
 

CHAPITRE 1.1, BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE

Article 1.1.1. Exploitant, péremption
Lesinstallations de la société SAS Transports COMBRONDEreprésentée par sa Directrice Générale —
Madame Céline COMBRONDE -— dont le siège social est situé ZI du Felet à Thiers, faisantl'objet de la
demande susvisée déposée le 30 mai 2018, sont enregistrées.

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Thiers - 21 du Felet. Elles sont
détaillées au tableau del'article 1.2.1 du présent arrêté.

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure,l'installation n'a
pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de
trois années consécutives (article R.512-74 du code del'environnement).

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des
installations classées

 

 

N° de la : us : Éléments Régime du
nelature Installations et activités concernées caractéristiques [projet

Stockage de matières, produits ou substances
combustibles dans des entrepôts couverts en :EEDans GE

1510.2 quantité supérieure à 500 t :ombustibles E

2. Volume des entrepôts supérieur ou égal à 72 082 ms    50 000 m* maisinférieur à 300 000 m°

E : enregistrement

Article 1.2.2. Situation de l'établissement
Lesinstallations autorisées sontsituées surla commune etla parcelle suivantes:

  
 

 

Commune Parcelle

THIERS YA 522
 

   
 

Coordonnées géographiques en Lambert 93 : X :45.859.000; Y : 3. 499.000 (entrée du site)

Les installations mentionnées l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références
sur un plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de
l'inspection des installations classées.



CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT
Article 1.3.1. Conformité au dossier d'enregistrement
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant,
accompagnant sa demande déposée le 30 mai 2018 susvisée,
Elles respectentles dispositions del'arrêté ministériel de prescriptions générales susvisé.

CHAPITRE 1.4. MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

 

Article 1.4.1 Information du préfet
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d'enregistrement, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments
d'appréciation.

Article 1.4.2 Cessation d'activité
Après arrêt définitif des installations, le site doit être remis en état suivant le descriptif de la demande
d'enregistrement, pour un usagesimilaire ou réaffecté à d'autres usages d'activités.

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES

Article 1.5.1. Arrêtés ministériels de prescriptions générales
S'appliquent à l'établissement les dispositions de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux
prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts relevant du régime de l'enregistrement au
titre de la rubrique n° 1510, y compris lorsqu'ils relèvent égalementdel'une ou plusieurs des rubriques
1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature desinstallations classées pour la protection de
l'environnement.

Article 1.5.2. Aménagementdes prescriptions générales
En référence à la demande de l'exploitant (art R 512-46-5 du Code de l'Environnement), les
prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts relevant du régime de l'enregistrement au
titre de la rubrique n° 1510 sont aménagées suivant les dispositions du titre 2 «prescriptions
particulières» du présent arrêté.

 

TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES
 

Article 2.1. Aménagementde l'article 3.2.
Pourla voie «engins», la configuration du site ne permettant pas la circulation sur la périphérie
complète du bâtiment, elle se fera:
Al'intérieur du site :
- Sur la plateforme de circulation des poids lourds, qui permet l'accès au bâtiment sur un demi
périmètre,
A l'extérieur du site :
- Pourles deux autres façades du bâtiment, la voie publique de desserte de la zone d'activité fera
office de voie «engins». La clôture du site ne devra pas occasionner de gène pourl'intervention des
pompiers.

 

TITRE 3. MODALITÉS D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS
 

CHAPITRE 3.1. FRAIS

Lesfrais inhérents à l'application des prescriptions du présentarrêté sontà la charge del'exploitant.



CHAPITRE3.2. DÉLAIS ÆT VOIES DE RECOURS

Conformément à l'article L. 514-6 du code del'environnement, la présente décision est soumise à un

contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le

tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dansles délais prévus à l'article R. 514-3-1 du mêmecode :

-parl'exploitant dans un délai de deux mois qui suit la date de notification du présentarrêté ;

-parles tiers, personnes physiques ou morales, les communesintéressées ou leurs groupements, en

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les

intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code dans un délai de quatre mois à

compter de la publication ou del'affichage du présent arrêté

La juridiction administrative compétente peut être saisie parl'application Télérecours citoyens à

partir du site www.telerecours.fr.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le

voisinage d'uneinstallation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté

portant enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas

recevables à déférerledit arrêté à la juridiction administrative.

CHAPITRE 3.3. NOTIFICATION ET PUBLICITÉ

Le présentarrêté est notifié à la Société SAS Transports COMBRONDEet publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.
Conformément aux dispositions de l'article R.512-46-24 du code de l'environnement, un extrait du

présentarrêté est affiché en mairie de Thiers pendant une durée minimum d'un mois. Le même extrait

est publié surle site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pour une durée minimale de quatre

mois.
Le maire de Thiers fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture du Puy-de-Dôme

l'accomplissement de cette formalité.

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, surle site de l'exploitation la diligence

dela société SAS Transports COMBRONDE.

Unecopie dudit arrêté est déposée à la mairie de Thiers et peut y être consultée.

Une copie dudit arrêté est également adressée à chaque autre conseil municipal consulté, à

savoir :‘Peschadoires.

CHAPITRE3.4. EXÉCUTION - AMPLIATION

La Secrétaire Générale de la Préfecture du Puy-de-Dôme,la Directrice Régionale de l'Environnement

de l'Aménagementet du Logement Auvergne-Rhône-Alpes, le maire de Thiers sont chargés, chacun

en ce quile concerne,del'exécution du présent arrêté et dont une copie sera également adressée:

+ au Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours;

au Chef del'Unité inter-départementale Cantal-Allier-Puy-de-Dôme de la DREALà Clermont-

Ferrand

Clermont-Ferrand,le 05. FEV.2019

Pourla Préfêteet par délégation.”
Le Sous-Préfet de RIOM,"

er 2

nCk BOULANJON

  


